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TA-Spécial TA 10/89

Formation et manque de main-d'œuvre dans la forêt

Près d'un tiers des garde-forestiers
«rendent leur tablier»
Le problème du manque de main-d œuvre préoccupé depuis
longtemps déjà les instances forestières. Les raisons qui lui sont
rattachées ont été exposées dans plusieurs études. Et ce n'est pas
aujourd'hui seulement que des réadaptations de la formation de base
sont réclamées. Deux points essentiels d'un concept global
concernent la création d'un échelon «Employé qualifié et Maîtrise»,
ainsi qu'un meilleur équipement forestier en vue des travaux de
pointe dans l'exploitation sylvicole.

Le départ des forestiers formés,
la diminution du nombre des
apprentis, l'apparition de nouvelles
charges et de nouveaux
problèmes posés à l'ensemble du
personnel forestier, le fait que la
profession est jugée, par les
statistiques de la SUVA, comme
étant la plus dangereuse et que
les salaires des garde-forestiers
ne sont pas assez attractifs font
que la main-d'œuvre manque de
manière évidente. Ce n'est donc
pas aujourd'hui seulement que,
dans la pratique, on souhaite voir
la formation de base réadaptée

aux nouvelles exigences, se
créer des possibilités de cours
de perfectionnement et que le
personnel formé soit tenu au courant

des derniers développements

dans tous les domaines
par l'intermédiaire de ces cours
de perfectionnement.
Différents rapports des années
septante dénonçaient déjà la
situation, mais ce n'est que durant
la dernière décennie que l'élaboration

du nouveau concept global
de formation parut possible. Des
groupes de travail se penchèrent
alors sur la question, différents

Un récent sondage de l'office cantonal

des forêts de St-Gall a révélé que
31 % des garde-forestiers formés ne
travaillent plus dans la profession.

organes forestiers demandèrent
un examen de la situation, des
parlementaires, ainsi que le
Conseil fédéral exigèrent que
davantage d'attention soit portée à
la formation.

Le concept global
et ses supports
En vue d'une mise au point du
nouveau concept pour la formation

en sylviculture, on créa un
comité chargé d'élaborer un projet.
Ce comité s'est mis en rapport
avec tous les cercles professionnels

de la branche du bois. Il

accompagne, en outre, la «direction
du projet» qui sera assurée par

Fig 1 : Réalité de la situation concernant les promotions, selon un sondage
de l'office cantonal des forêts de St-Gall
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Avec la création d'un échelon «Employé qualifié et Maîtrise», les garde-forestiers
pourront, à l'avenir occuper une place de chef de groupe, ou faire «carrière»
comme maître d'apprentissage.

Visura, un bureau soleurois de
conseil en matière d'entreprise.
Conjointement à la collaboration
directe au projet de la formation
sylvicole, le devoir principal des
membres du comité consiste à

garantir le passage du flot des
informations de et vers la pratique.
Ainsi, tous les milieux participant
à l'élaboration du concept
devraient être assurés de leur
collaboration.

Depuis une année, ce thème est
étudié par l'ensemble des milieux
intéressés, à la suite de la mise en
place pratique du projet PRO-
FOR. Sur la base des travaux
préliminaires dans les milieux
compétents, le comité du projet a pu,
en avril dernier, dresser l'ébauche
du concept global concernant la
formation, la formation continue
et le développement en matière
sylvicole. En face des solutions
valables, il faut relever deux
innovations décisives:

- Grâce à la création d'un éche¬

lon «Employé qualifié et
Maîtrise», les garde-forestiers
pourront, à l'avenir, faire
«carrière» dans la forêt. Il leur sera
possible d'occuper des postes
de chefs de groupe dans les
travaux pratiques ou de maîtres

d'apprentissage.
- La formation des forestiers doit

être hissée à un niveau supérieur.

Ainsi, ces derniers seront
mieux préparés à assurer des
activités comprenant des
responsabilités importantes.

La formation de base de la
profession ne doit pas, en général,
être prolongée. Pour cela, une
place plus importante sera réservée

aux cours de développement
et de formation continue. Le
concept global va, maintenant,
être soumis à toutes les associations

et à toutes les institutions,
afin qu'elles puissent prendre
position à son sujet.

R. Luterbacher, FZ
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